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LA BANQUE CANADIENNE NATIO- 93
APPELLANT

NALE PLAINTIF1 Oct 23
Dec 15

AND

DAME ALBERTINE ATJDET DE-
RESPONDENT

FENDANT

ON APPEAL FROM THE COURT OF KINGS BENCH APPEAL SIDE

PROVINCE OF QIJEBEC

Husband and wifeBoth shareholders of companyDeed signed by both

as security for debts of companyValidityGood faith of creditor

Burden of proof-Authorization of the wifeWhen new authoriza

tion necessary in case of an appealArts 170 178 181 183 300 1301

1120 1177 C.C.Q Ed VII 42

married woman when authorized generally to maintain or defend an

action can appear as respondent before an appellate court without

having obtained new authorization when she is seeking the con
firmation of judgment rendered in her favour Q.R 48 KB
572 aff

deed of warranty signed by the husband and his wife separate

as to property both being shareholders of an incorporated company

in order to secure reimbursement of advances made or to be made by

bank to the company the evidence disclosing no benefit derived by

the wife from the transaction is deed where the wife joins her hus
band in an obligation which affects interests common to both As

such it is illegal and void so far as concerns the wife as being in

contravention of the provisions of article 1301 C.C

The mere fact however that the obligation assumed by the wife with her

husband is joint and several is not in itself sufficient to bring it within

the article art 1301 CC.
Since the amendment to art 1301 C.C enacted by Ed VII 42

1904 ignorance on the part of the obligee crØancier that the

money was borrowed for the husbands purposes will protect the rights

of the obligee provided the money was handed over to the wife her

self and the obligee had no reason whatever to suspect that it would

be used in any way for the husbands benefit and if subsequently

the wife invokes the nullity of her obligation the burden is upon her

to prove that the money was for the husbands benefit to the knowl

edge of the obligee

Per Anglin C.J.C.Upon the evidence the wife had no personal inter

est to serve in becoming the guarantor for the company and

when she signed such guarantee she must have done so with the idea

of helping her husband rather than of serving her own interests

No opinion is expressed upon the validity of guarantee given by

wife which although it cannot be said to have been given pour son

man is given by her avec son man

Judgment of the Court of Kings Bench Q.R 49 K.B 67 aff

PPSENT Anglin CJ.C and Duff Newcombe Rinfret and

Lam ont JJ
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1930 APPEAL from the decision of the Court of Kings

BANQUE Bench appeal side province of Quebec affirming the

judgment of the Superior Court Letellier and dis

missing the appellants action

The appellant bank brought an action against the

respondent Audet-and other defendants for the recovery of

the sum of $10134 25 upon two private deeds whereby

the respondent and the other defendants agreed jointly

and severally to guarantee the reimbursement by certain

company of which they were shareholders of all advances

made to the company by the Banque Nationale up to

$10000 The action was taken by the appellant bank

which had succeeded to the rights of the Banque Nationale

the company being insolvent and owing to the bank more

than the full amount of the guarantee

Charles FrØmont K.C and GØrin-Lajoie K.C for the

appellant

PrØvost K.C for the respondent

The judgment of the Court Anglin C.J.C concurring in

the conclusions reached by Rinfret but writing separ

ately was delivered by Rinfret

ANGLIN C.J.C.I concur in the conclusions reached by

my brother Rinfret

It seems to me that if general authorization such as we

have here may be sufficient to entitle married woman
not only to maintain or defend an action but also to

prosecute an appeal against an adverse judgment fortiori

and at all events must this be so where as in the present

case in the Court of Kings Bench and here she is not

appellant but respondent

On the merits am entirely satisfied that this case falls

within the mischief aimed at by art 1301 C.C It is clear

that the wife had no personal interest to serve in becoming

the guarantor for the company and that when she signed

such guarantee she must have done so with the idea of

helping her husband rather than of serving her own

interests That being so it is correct to say of her

guarantee that it was given avec et pour son man

1930 Q.R 49 K.B 67 1930 Q.R 49 K.B 67 at 68
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desire to express no opinion upon the validity of 1930

guarantee given by wife which although it cannot be said L4 BANQUB

to have been given pour son man is given by her CNADIENNE

avec son man It may in some future case be clear

that the circumstances entitle her to invoke the protection

of art 1301 C.C against liability on such guarantee

RINFRET delivering the judgment of the court
Ii se soulŁve une question prØliminaire sur lappel Lin
timØe est une femme mariØe Elie ØtØ poursuivie par

lappelante en mŒme temps que plusieurs autres dØfen

deurs parmi lesquels se trouvait son man
En Oour SupØrleure elle produit uiie comparution dis

tincte de cello do oe dernier bien que par lentremise des

mŒmes procureurs La comparution de lintimØe se lit

comme suit

Nous comparaissons pour Ia dØfenderesse Dame Albertine Audet

sous toutes reserves que de droit

La comparution de son man ØtØ rØcligØe trŁs probable

ment dans Jo but de satisfa.ire Jo principe poSe par la Cour

de Revision dans la cause do Ducasse Montgrain

que
lassignation dune femme mariØe avec son man rend ce dernier partie

dans la cause et sil ne comparaIt pas ii autorise tacitement son Øpouse

ester en justice

Elle se lit comme suit

Nous comparaissons pour le dØfendeur Edgar Lemieux personnelle

ment et non pas pour autoriser sa femme sous toutes reserves que de

droit

Sur production do ces comparutions la demarideresse

prØsenta une motion priant Jo juge de donner lintimØe

lautorisation ester en jugement que mi refusait son

marl

La cour rendit Jo jugement suivant

La cour vu Ia motion faite de Ia part de Ia demanderesse Ieffet

que Ia dØfenderesse Dame Albertine Audet Lemieux soit autorisØe

ester et plaider en la prØsente cause toutes ns que de droit le tout

avec dØpens

Parties oules sur la prØsente motion

Accorde ladite motion le tout tel que demandØ

LinitimØe produisit alors son plaidoyer Le procŁs suivit

son cours et jugement intervint maintenant la contestation

de lintimØe et rejetant laction quant elle avec dØpens

1914 Q.R 46 C.S 511

223797k
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1930 Ii ny aucune discussion sur la rØgularitØdes procedures

LA BANQ1Th devant la Oou.r SupØrieure mais lorsque lappelante porta

sa cause en appel elle omit de faire signifier linscription

au man et de faire renouveler prØalablementlautorisation

judiciaire permettant lintimØe dester devant la Cour du
Rinfret Banc du Roi

LintimØe fit alors une motion concluant ce que lea

procedures en appel fussent dØclarØes informes illØgales et

nulles et que lea parties fussent mises hors de cour

La Cour du Banc du Roi rejeta cette motion monsieur

le juge Dorion se dØclarant dissident

Puis le jugement de la Cour SupØrieure ayant ØtØ con

firmØ au mØrite lappelante en venant devant la Cour

Supreme du Oanada procØda de la mŒme façon quelle

av fait devant Ia Cour du Bane du Roi sans signification

au man et sans nouvelie demande dautorisation Ia

femme

LintimØe pretend done que toute la procedure eat enta

chØe dune irrØgularitØfatade par suite du dØfaut dautori

sation Ia fois devant la Cour du Bane du Roi et devant

oette cour et de ce chef elle nous demande de rejeter

lappel

Le moyen soulevØ par iintimØe sappuie sur lea articles

suivants du code civil de la province de QuØbec

176 La femme ne peut ester en jugement sans lautorisation ou lassis

tance de son man quand mŒme e11e serait non commune ou marchande

publique Celle qui est sØparØe de biens ne le peut faire non plus si ce

nest dans les cas de simple administration

178 Si le man refuse dautoriser sa femme ester en jugement ou

passer un acte le juge peut donner lau-torisation

181 Toute autonisation gØnØrale mŒme stipulØe par contrat de ma
riage nest valable que quant ladministration des biens de la femme

183 Le dØfaut dautonisation du man dans le cas oà elle est requise

comporte une nullitØ que rien ne peut couvrir et dont se peuvent prØva

loir tous ceux qui ont Un intØrŒt nØ et actuel

Lea articles ccrrespondants du Code Napoleon compor

tent peu prŁs le mŒmetexte sauf que

in nullitØ fondØe sur le dØfaut dautorisation ne peut Œtre opposØe que

par la femme par le man ou par leurs hØritiers

Ici le moyen eat soulevØ par la fernme Par consequent

nous ne voyons pas que en lespŁce on puisse tirer un

argument de la difference entre lea textes du code français

1929 Q.R 48 KB 572 1930 Q.R 49 KB 67
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et du code de QuØbec Nous pouvons donc sans danger 1930

chercher la solution dans Ia doctrine et la jurisprudence des LA BANQUE
CANADXENNE

ueux pays NATIONALE

La question est trŁs eontroversØie Cest prØcisØment AUDET

ce que faisait observer monsieur le juge Dorion en enregis-

trant sa dissidence en Cour du Bane du Roi

Naturellement personne ne conteste le principe que la

femme mŒmesØparØe de corps et de biens ne peut ester

en justice sans lautorisation ou lassistanee de son man
ou en cas de refus du man sans 1autorisation dun juge

ni que oe principe soit dordre public La divergence dopi
nions commence cur la question de savoir ci lappel consti

tue une nouvelle instance et bon nombre dauteurs ensei

gnent que Ia femme mariØe besoin dune nouvelle auto

risation pour plaider en appel La Cour de Cassation en

France vient de rØaffirmer dans un arrŒt tout recent

Parisot et autres SociØtØ Le Nickel que le principe

simpose tous les degrØs de juridiction

On admet cependant que lautorisation de suivre Iins

tance en appel peut ŒtredonnØe la femme mariØe en mŒme

temps que lautorisation dester en jugernent en pre

miŁre instance Tine autorisation de ce genre nest pas

considØrØe comme Øtant contraire la prescription de spØ

cialitØ contenue dans larticle 181 du code civil Boitard

Procedure civile 15e Ød par Glasson 2e 60 Le

man ne pourrait autoriser gØnØralement sa femme sen

gager dans tout procŁs oii elle pourrait Œtre partie mais

rien ne soppose ce quil lautorise une fois pour toutes

suivre un procŁs dens toutes sec phases

Dans oes conditions ainsi quon la fait remarquer Lau
rent iSupplØment aux principes de droit civil icr 594

391 la discussion cc rØsout en une question dinterprØ

tation de lautorisation qui ØtØ donnØe Ii est evident

que ci dans ses termes elle est expressØment limitØe au

recours en premiere instance elle devra Œtre rØstreinte cc

degrØ de juridiction Si au contraire elle sØtend expres

sØment tous les degrØc de juridiction elle permet la

femme qui la obtenue dester en appel sans autorisation

nouvelle

27 56 D.P 58 104
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1930 Ii rests decider comment il faut interpreter lautorisa

LA UE tion du marl ou du juge lorsque iautorisation ne precise

CrADIENNE pas et est donnØe en termes gØnØraux La doctrine et la

jurisprudence se prononcent dana ies deux sens
AuDar

La Cour de Oassation juge en general que autorisa

Rinfret tion accordØe une femme manes leffet de former une

demande en justice ne suffit ps pour lhabiliter appeler

du jugemeiit qui rejetØsa demande Une nouvelle auto

risation est nØcessaire Consuiter sur ce point Fuzier

Herman Repertoire du droit francais vbo Autorisation de

femme mariØe n8 657 658 et 659
Dautre part la mŒrne cour jugØ que la femme autori

see par son man intenter une demands en justice na pas

besoin dune iouvelle autorisation pour dØfendre en appel

le jugement prononcØ en sa faveur Bonnieu Dineux

Pissard Maury MŒniedans la cause de Bar

landie Sari andie lautorisation donnØe la femme

par le prØsident du tribunal civil de procØder sa demande

en separation de corps ØtØ jugØe suffisante pour habiliter

la femme plaider tant stir sa demande principals que sur

la demande incidents qui sy rattachait et pou.r iui per

mettre dester en appel cur ces demandes sans recourir

une nouvelie autorisation

Cependant ii semblerait que ia cour alt vouiu faire une

distinction entre lautorication de piaider et celle dc for

mer une demands en justice Lautorisà.tion donnØe la

femmØ gØnØralement et Jul permettant de se porter dØfen

deresse ne pourrait Œtre interprØtØe extensivement

Dane la cause de Parisot SociØtØ Le Nickel iaquelle

nous avons dØjà rØfØrØ is rapport ne Mit pas VOir Si iau

torisation Øtait spØciale ou gØnØraie Le jugØ sembie mdi

quer quelle Øtait spØciale Ii se lit

SpScialement la femme autorisØe plaider en premiere instance

besoin dune nouvelle autorisation pour suivre linstance en appel

Dans cet Øtat de choses la doctrine ØvoluØ de Ia iaçon

suivante

Si Ia femme perdu en premiere instance et veut cue

mŒmeinterjeter appel elle doit obtenir pour cela une non

velle siutorisation Mais ci Ia femme gagnØ son procŁs

D2 1873 438 1885 61

D.P 1879 158 78 341 79 252

27 56
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en premiere instance et Si elle est assignee en appel elle 1930

peut sans nouvelle autorisation rØpondre cette assigna- LA BANQ
.-1 CANADIENNE

uion en quail.e Inuimee
NATIONALE

II semble que cette distinction satisfasse la raison Elle

est admise expressØment par le code civil dans le cas du
Atrn

tuteur qui veut appeler dun jugement art 306 0.0. Rinfret

Le marl ou le juge pour acoorder lautorisation dester en

jugement sest base sur la justesse et ia lØgalitØ appa
rentes des droits que la femme mariØe entendait faire

valoir soit en demandant soit en defendant Ii est rai

sonnable dinterprØter quils ont donnØe

comme sØtendant la juridiction dappel dans des condi

tions identiques Voir Garsonnet TraitØ de procedure 3e

Ød vol 37 Si la situation que le marl ou le juge

avait envisagØe sest maintenue si les droits que la femme

obtenu lautorisation de faire valoir ont ØtØ reconnus par

Ic jugement de premiere instance ii est logique de considØ

rer iautorisation dester en jugement donnØe la femme

sans restriction et qui na pas ØtØ rØvoquØe comme persia

tant devant les tribunaux dappel oi elle se contente de

dØfendre ses positions Si au contraire le jugement ØtØ

prononcØ contre prØtentions de la femme les circons

tances dans lesquelles lautorisation ØtØ donnØe sont mo
dffiØes et lon ne saurait presumer que le marl oii le juge

eu dØtendre son autorisation un appel clans

des conditions qui ont cessØ dŒtre identiques Cest la

solution qui est proposØe par Laurent SuppiØment aux

principes de droit civil ler 594 391 et laquelle se

rallient Cohn et Capitant Cours ØlØmentaire de droit civil

francais 5e Ød vol ler 628 et Planiol et Ripert TraitØ

pratique de droit civil francais vol 372 458
Avec eux nous trouvons que cette solution est trŁs rai

sonnabie et quil faut ladmettre lorsquil sagit pour la

femme mariØe qui gagnØ son procŁs de dØfendre devant

la Cour du Banc du Roi ic jugement quelle obtenu en

premiere instance

Ici lintirnØe ØtØ duIment autorisØe en termes gØnØraux

ester et plaider en la prØsente cause toutes fins que

de droit Les prØtentions quelle soumises au juge pour

le justifier de lui accorder son autorisation ont prØvalu dans

le premier jugement Devant la Ccvur du Bane du Roi et

devant la Cour Supreme du Canada la situation non
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1930 seulement nest pas changØe mais la prØsomption Øtant

LA BANQUB en faveur du jugement elle sest mŒme amØliorØeie pre

CNADIENNE mier juge lui ayant donnØ raison Le man nest pas inter

venu pour lernpŒcher de suivre linstance en appel le
Auo

jugement qui la autorisØe na pas ØtØ rØvoquØ Jusquà
Rinfret

preuve dii contraire on doit supposer que lautorisation

avait pour but de lhabiiter dØfendre sea droits jusquà

ce quils soient dØflnitivement reconnus cest-à-dire devant

toutes lea juridictions jusqu jugement final

Ii en eiIt ØtØ autrement si le premier jugement ou ia

Cour du Bane du Roi avait donnØ tort lintimØe Un
jugement contraire sea prØtentions eat change la situa

tion Ii liii eüt falilu une nouvelle autorisation pour inter

jeter appel

Nous sommes dcnc daccord aveó la Cour du Bane du

Ri qui rejetØ ce rnoyen prØliminaire de lintimØe Nous

ajoufierons dailieurs que dana une question de cette espŁce

oii ii ne sagit pas dun dØfaut absolu dautoriation mais

de la forme que devait prendrØ lautorisation pour habiiter

la femme mariØe ester en appel ce nest pas sans beau-

coup dhØsitation que nous aurions pu ŒtrearnenØs mettre

de côtØ le jugement du plus haut tribunal de la province

Passons maintenant la discussion du mØrite de cette

cause

Lappelante qui Øtait la demanderesse en Cour SupØ
nieure dema.ndØ jugement contre lintirnØe et plusieurs

autres dØfendeurs con jointernent et solidairement pour la

somme de $10134.25 Oette poursuite eat bask sur deux

actes sous seing privØ reapectivement en date du 30 avril

et du 13 novembre 1924 en vertu desquels lea dØfendeurs

se sont portØs garwnts conjointement et solidairement ju
quà concurrence de Ia somme de $10000 en faveur de la

Banque Nationale pour le parfait remboursement par la

oompagnie Pannonia LimitØe de QuØbec de toutes sommes

que la compagnie devait ou pourrait devoir dana la suite

ladite banque La compagnie fait faillite et sest trouvØe

endettØe envers la banque pour prŒts avances escomptes

et dØcouverts pour un montant excØdant eelui de ia garan

tie et la demanderesse appeiante qui est maintenant aux

droits et obligations de la Banque Nationale rØclame done

de tous lea garants Jo montant de la garantie en principal

et intØrŒts
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LintimØe plaidØ quelle signØ les actes pour se rendre 1930

au dØsir de son man sans rien connaltre de leur contenu BANQUE

ou de leur objet non plus que des affaires de ia compagnie JrADIENNE

Pannonia quelle est sØparØe de biens de son man et que
AUDET

oes

actes de garantie constituent des cautionnements dans lesquels la deman- Rinfret

deresse soblige avec et pour son man en contravention larticle 1301

du code civil

La Cour SupØrieure dØclarØ les actes de garantie nuls

dune nuffitØ absolue quant lintimØe et rejetØ laetion

do là banque contre cette derniŁre Ce jugement Øt

una.nimement confirmØ en appel pour les motifs qui.l

sagissait dune obligation contraetØe par une femme mariØe

avec son man et en outre quen sengageant en loc

currence conjointement et solidairement avec lui elle

sobligeait aussi pour lui

Lappelante nous demande dinfirmer ces deux jugements

en nous soumettant quil ne sagit pas au sens legal dune

obligation contractØe par flue femme rnariØe avec ou pour

son marl mais dune garantie pour un tiers là compa
gnie Pa1nnonia Elie ajoute que lintimØe Øtait actionnaire

de cette compagnie et quen devenant garante lin.timØe

sest obligØe pour sa propre affaire

Lartiole 1301 C.C est sans doute lu.n des pius connus du

code civil mais pour lintelligence dc la discussion ii vaut

mieux en citer le texte tine fois de plus

1301 La femme ne peut sobliger avec ou pour son man quen qua
litØ de commune toute obligation quelIe contracte ainsi en autre qua
litØ est nulle et sans effet sauf les droits des crØanciers qui contractent

de bonne foi

Nous avons vu que lintimóe est sØparØe do biens Elle

reneontre done une premiere condition de lapplication de

larticie elle na Pu sobliger et elle ne sest pas obligØe

en qualite de commune

premiere vue elle me sest pas non plus obligØe pour

son man Elite sest portØe garante pour là compagnie

Paimonia Ce point cependant nest pas aussi clair que

sil sagissait dun tiers qui ft absolument indØpendant du

man Le marl Øtait setionnaire dans là compagnie La

preuve nØtablit pas si sos actions Øtaient payØes entiŁre

ment cm si elles Øtaient encore sujettes appel Si le mszi

les avait eompiŁtement payØes ii avait tout de mŒmedes

intØrŒtsdans là compagnie La situation nest pas stnicte
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1930 ment la mŒmeque sil sagissait du cas oii la femme aurait

BAUE garanti la dette dun tiers dana laquelle le man naurait

CNADIENNE aucune espŁoe dintØrŒt Dana lexamen de ce litige lon

no saurait Øcarter cet aspect de la question
AIJDET

Rinfret

Nous no croyons pas cependant quo 10 seul fait que la

femme sest portØe garante conjointiement et solidairement

avec son man soit suffisant pour dire que par là die sest

obligØe pour lui Ii est vrai que par suite de la solidaritØ

elle pourra Œtre appelØe payer le plein montant do la

dette mais cest là une consequence de la nature de lobli

gation queIle personnellement con tractØe Elle sest

portØe garante solidairement La loi veut que dans ce cas

elle soit passible du paiement de toute la dette En sacquit

bant elle me pa.ie pas pour un autre elle satiafait pour

elie-mŒmelobligation quelie oontractØe Cest seulement

lorsque

laffaire pour laquelle Ia dette ØtØ contractØe solidairement ne con
cerne que lun des codØbiteurs que celüi-ci est tenu de toute Ia dette

vis--vis des autres codØbiteurs qui ne sont considØrØs par rapport lui

que comme see cautions art 1120 C.C.

Si lintimØe payait la dette de Ia compagnie Parnonia elle

ne paierait pas titre de caution de sea autres codØbiteurs

solidaiires ni par consequent de son man Elle nest consi

dØrØe la caution quo de la compagnie Pannonia

Las avocats de lintimØe nous ont fait remarquer que

cette obligation lexposait rembourser son man une

partie des frais quil aurait lui-mŒme encourus dans des

procedures institiØescontre lui pour le recouvrement do la

dette Eu effet

lobligation contractØe solidairement envers Ic crØancier se divise de plein

droit entre lee codØbiteurs qui nen sont tenus entre eux que chacun pour

sa part art 1177 CC.
Cela ne veut pas dire que en tout Øtat de cause le cod Øbi

tour solidaire qui se laisse poursuivre aura contre lea autres

un recours pour sos frais En gØnØralces frai auront ØtØ

encourus par sa propre faute et ii devra seul lea supporter

En principe ces frais ne sont quo laccessoire de la dette

us no peuvent en changer la nature et cette consideration

ne saurait affecter la discussion

Ii ne manque pas darrŒts dana la jurisprudence de Ia

province de QuØbec oü la femme mariØe ØtØ condamnØe

malgrØ que son obligation fCit solidaire avec son man
Nous pourrions citer mainte et mainte cause elle ØtØ
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tenue responsable pour avoir signØ des billets promissoires 1930

avec iui Ii suffira de rappeler le jugernent du Conseil LA BANQUE

PrivØ dans la cause de La Ban que dHochelaga Jodoin CNAD1NNE

En cette affaire les exØcuteurs testamentaires de

madame Jodoin poursuivaient la Banque dHochelaga en

revendication de certaines actions de compagnies transfØ- RinfretJ

rØes ia banque en garantie de billets promissoires

signed by the husband in his own name and also in her name as her

procureur or attorney

Madame Jodoin Øtait done obligØe solidairement avec son

marl Elle fut cond.amue sur le motif que

the whole affair was the wifes affair The wife certainly had the

benefit of the advances

On volt que le fait de solidaritØ na pas empŒchØsa con

damnation lexistence de ia soiidaritØ na pas ØtØ jugØe

suffisante pour entacher dilØgalitØ lobligation quelle avait

oontractØe

Ii est juste cle faire rernarquer que dans cette cause II

sagissait Øgalement dune obligation contractØe par une

femme mariØe avee son man Elle fut

quand mŒmetenue responsable par le Conseil PrivØ Cola

nous amŁne examiner lautre motif donnØ par Ia Cour du

Bane du Roi en la prØsente cause pou.r confirmer le juge

ment de premiere instance

La question prØsente de sØrieuses diffieuitØs et elle nest

pas sans avoir donnØ lieu beaucoup de commentaires

Depuis ie jugement du Conseil PrivØ dans la cause de

Trust Loan Company of Canada Gauthier lon

peut dire que la jurisprudence est fixØe sur linterprØtation

que ion doit donner iarticie 1301 C.C lorsque la femme

sest obiigØe pour son man Ii ne reste plus dana ce eas

quà prØci.ser la portóe de Pamendement de 1904 qui

ajoutØ larticle tel quil se lisait alors lea moth sauf les

droits des crØanciers qlii contractent de bonne foi Ed
VII 42 Mais II eat loin clen Œtre ainsi iorsquil

sagit dune femme qui soblige simplement avec

son man et le jugement en lespCce paraIt bien ŒtreallØ

plus loin quon Va jamais fait sur cette matiŁre

Ii est nØcessaire de se rappeler que les statuts antØnieurs

au code dØfendaient Ia femme rnariØe de se porter caution

A.C 612 A.C 94
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1930 pour les dettes obligations ou engagements contractØs par le man avant

le manage ou pendant Ia durØe du manage Vict 30 art 36
LA BrQtm
CANADIENNE et plus tard

NATIONALE
pour lee dettes engagements ou obligations qui pourront avoir ØtØ con
tractØs ou faith en aucun temps pendant la durØe de tout tel manage

Statute Refondus du Bas-Canada 37 art 55
Rinfret Le 12 mars 1853 la Oour du Bane de la Reine en appel

MontrØal dans la cause de Jodoin Dufresne

dØcida que Ia femme ne pouvait sobliger avec son man

autrement quen sa quaJitØ de commune en biens et que
dans lespŁoe un cautionnement par une femme conjointe

ment avec son man pour un tiers Øtait nul daprŁs les

dispositions de lordonnance Vict 30 laque.lle il vient

dŒtre rØfØrØ Suivant le rapport qui est trŁs succinct

lint.imØe soutenait

que toute obligation consentie par la femme avec son man pour un tiers

est plutôt pour süretØ de lobligation du man que de celle du tiers

Cest en se basant sur ce jugement auquel dailJeurs us

rØfŁrent dans leur projet que les codificateurs proposŁrent

la redaction de larticle 1301 C.C tel quil se lit dans le

code Dans leur ci.nquiŁme rapport 214 ils expliquent

que
Cet article est substituØ au 1431e du Code Napoleon qui est sup

prime entiŁrement vu que la rŁgle quil contient ØtØ changØe par notre

legislation S.R.B.C 37 55 DaprŁs cette loi de date compara

tivement rØcente 30 la femme ne peut sobliger pour son man

que comme commune toute obligation quelle contracte autrement est

nuile Larticle du code conforme lancienne jurisprudence francaise

reconnIt la validitØ dune telle obligation en faveur des tiers seulement

la femme dans Ce cas son recours contre le man ou ses hØritiers pour

le montant queile est appelCe mŒme en renoncant payer en vertu de

tels actes Notre article est different lacte par lequel la femme scblige

pour son man ne la lie nullement si elle renonce Les engagements

queile contracte avec son man out ØtØ dans notre article assimilØs

ceux quelle contracte directement pour lui daprŁs une prØsomption

admise par les tnibunaux qui out justement donn ette extension la loi

Ii est done certain que ies commissaires charges de codi

fier lie droit civil ont interprØtØ larrŒtde Jodoin Du
fresne comme tine decision leffet que lobligation de

la femme mariØe contra.ctØe avec son marl crØait la prØ

somption que cØtait une obligation pour son man Ii est

non moms certain quel quait ØtØ le veritable sens de cet

arrŒt que ces mŒmes commissaires ant prop osØ la lØgis

lature daccepter cette prØsomption admise par lea tnibu

naux et dassimiler cest là lexpression dont us se ser

1853 L.C.R 189
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vent lea engagements que ia femme marie contracte 1930

avec son man aux engagements que la femme contracte LA BANQ
CANADIENNE

u1reciemeflt. pour xul
NATIONALS

Cest dans oea conditions que la legislature adoptØ AuD
lartiole 1301 C.C tel quil Øtait soumis par lea codifica

teurs et lon peut en conclure quil ØtØinsØrØdans le code RintJ

avec iesprit dans lequel ii ØtØ propose

Ii convient de noter que larrŒt de Jodoim Dufresne

fait lobjet dobservations intØressantes dans Hamel

Panet On trouve le rapport officiel de cette cause

devant le Conscil PrivØ dana App 121 Mais le

volume des Quebec Law Reports contient Øgaiement

la page 173 un rapport dØtailØ de la mŒmecause devant

la Oour SupØrieure la Cour du Banc de la Reine et le

Conseil PrivØ Lon voit que plusieurs des juges ont Ømis

des doutes sur la soliditØ de Ia decision dans Jodoin

Dufresne

Le juge-en-chef Meredith eu Cour SupØrieure sexprime

comme suit

am not inclined to think that the provision of the Registry

Ordinance which is an exceptional law ought to be so extended as to

deprive married woman of her common law right in good faith and

with the express consent of her husband to become surety for debt

really due by third party

The Court of Appeals however it seems has held such suretyship

to be null

En Cour du 3anc de la Reine monsieur le juge McCord

ajoutait

That section prohibits married woman from incurring any liability

for debts or obligations entered into by her husband but it does not

prohibit her from becoming liable for debts due by third parties

She had perfect right with the consent of her husband to become

liable alone for her sons debts and that right could not be impaired by

the fact that her husband likewise became surety

Enfin le Conseil PrivC parlant par la bouche de Lord

Selborne fait le comrnentare suivant

By the law of Lower Canada it is not necessary to refer to the

text it is provided that married woman shall not become surety for

the debts of her husband and it has been decided upon that law in the

case of Jodoin Dufresne that all engagements though with third

parties and not creditors immediately of the husband which the wife

enters into concurrently with the husband are to be treated constructively

as his liabilities that is to say that the contract whether it be of surety

ship for somebody else or of any other kind is to be treated as primarily

his contract and the wife as brought in by him to secure the liability

1853 L.C.R 189
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1930 which he is going to contract Their Lordships wish it to be distinctly

understood that they express no opinion upon the question whether that

case of Jodoin Dufresne was well decided or not It is not in their

NATIOuALE opinion now necessary to say word which will detract from its authority

whatever that may be but they also desire to say nothing which can be

AUDET deemed to add to its authority

Rinfret Dans le rapport officiel ce passage se trouve aux pages

152 et 153

Mais comme on le voit les doutes on les reserves expri

mØs dans ies passages des jugements que nous venons de

reproduire sadressaient la legislation antØrieure au code

30 et S.R.B.O 37 Cest cette legislation que
los tribunaux Øtaient charges dappliquer tant dans la

cause de Jodoin Dufresne que dans la cause de

Hamel Panet Lon ne peut en tenir compte pour

interpreter larticle 1301 du code civil en presence de Ia

declaration des codificateurs que cet article est uno modi

fication ou si lon vent une extension la loi ante

rieure par laquelle us adoptent Ia prØsomption admise

da.ns la cause do Jodoin Dufresne us dØciarent

vouloir assimiler les engagements que la femme con

tracte avec son man aux engagements quelle contracte

directement pour lui partir de ce moment il no sagit

plus dun simple jugement quo lon peut continuer de dis

cuter et que los tribirnaux supØrieurs peuvent infirmer

Le principe pose dans ce jugement ØtØ incorporØ dans la

loi et ii ne reste plus quà lappliquer

Dans los circonstances interpreter le mot avec dans

larticle 1301 C.C comme ayant le mŒmesens que pour
serait aller lencontre de la declaration des codificateurs

dans leur rapport et contreviendrait la rŁgle que le lØgis

lateur nest jamais prØsumØ parler pour no rien dire doii

il faut conclure quen ajoutant le mot avec au mot

pour ils ont voulu indiquer quelque chose de plus que

pour le man Cest ce qui fait dire aux Lords du Con
seil PrivØ Trust Loan Co Gauthier

Their Lordships cannot accede to the argument that the language used

and deliberately adopted in the code must be narrowed and held to have

no greater effect than the previous law for which it has been subtituted

TJne discussion intØressante sest ØlevØe parmi les corn

mentateurs de larticle 1301 C.C ainsi quo dans los arrŒts

1853 L.C.R 189 1876 Q.L.R 173

1904 A.C at 101
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des tribunaux sur ia question de savoir si les mots avec 1930

son man crØaient une prØsomption juris et de jure GU Bqtrn

seulement une prØsomption juris tanturn Nous mention- NADIENNE

nons la chose pour indiquer quelle ne nous pas ØchappØ

et incidemment pour declarer que nous nentendons pas

trancher le dØbat clans le present jugement qui sappuie Rinfre

sur dautres considerations

11 nous faut cependant Øcarter die ce dØbat largument tire

des nombreuses decisions oii la fenmie marióe nonobstant

le fait quelle sCtait obligØe avec son marl ØtØ tenue res

ponsable iorsque lobligation avait ØtØ contractØe pour ses

propres affaires on au moms lorsquil ØtØ dØmontrØ

quelle en avait retire le bØnØfice N.B La plus notoire

est celle de La Banque dHochelaga Jodoin dØjà

citØe Tous ces jugements peuvent sexpliquer par ie

motif que ces eas ne tombent vraiment pas sous lartiole

1301 du code civil Cet article defend ia femme de

sobliger et ies codificateurs ne se sont pas expliquØs

sur ic sens quiis donnaient ce mot dans leur projet

Mais dautre part ii rØsulte du passage die leur rapport que

nous avons reproduit plus haut quen employant le mot

obliger us nont pas entendu introduire cet Øgard une

innovation dans le code us ont soin de declarer que Ia

seule extension Ia ioi dans leur projet eat laddition

du mot avec aux mots pour son marl Or il est

conforme lhistoire de cette legislation depths le droit

romain jusquaux statuts antØrieurs au code de compren

dre par iexpression sobliger de larticle 1301 0.0
uniquement ic cautionnement de is femme avec ou pour

son marl

Cette interpretation est maintenant fixØe dans is juris

prudence Lebel Bradin Cour du Banc du Roi

Laframboise ValliŁres Ban que Canadienne Ca
rette Voir Ed VII 42 qui declare que larticle

1301 C.C ne sest jamais appliquØ aux achats ventes ou

Øchanges dimmeubies ni aux baux emphythØotiques faits

par la femme mariØe Ii en rØsulte que lobligation de la

femme mariØe pour ses propres affaires ou pour son propre

oompte quelle soit ou non commune avec son man nØtant

A.C 612 Can S.C.R 197

1913 19 R.LN.S 16 Can S.C.R 33
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1930 jamais proprernent parlor un eautionnement de sa part

LA BANQuB ne constitue pas un acte oi elk soblige au sons de
CANAIIIENNE

larticle 1301 0.0 et ne tombe pas sous le coup cle cet

article
AUDET

Le prrncipe que lengagement de la femme mariee nest
Rinfret

pas nul bien queIle se soit obligØe avec son man sil

apparaIt quil pour objet ses propres affaires ou que la

femme en tire profit est de jurisprudence constante

Cependant pour los raisons que nous venons den donner

ce principe ne saurait Œtre considØrØ comme une exception

lartiole 1301 0.0 introduite par los tribunaux Cest

plutôt dans chacun de ces cas une constatation que lobli

gation nest pas un cautionnement et que ne lØtant pas
elle nest pas couverte par larticle du code

En plus ii Øst trŁs important de so rappeler que lartiele

1302 du code civil suppose le cas oi le man soblige pour

los ffaires propres de sa femme et fournit done un

exemple dune obligation de la femme avec son man qui

nest pas entachØe dillØgailitØ Comme nous le fait obser

ver monsieur le juge Monk dans Mailhot Brunelle

There is nothing in the law which prevents wife from borrowing money
The mere circumstance of the husband being jointly and severally bound

with the wife does not indicate that there is any illegality in the trans.

action The wife cannot become security for her husband except as

commune en biens but the husband may be jointly and severally

bound with the wife where it isher debt

Comrne nous lavons mentionn6 cependant ii est arrive

rarement que nos tribunaux aient eu appliquer larticle

1301 C.C dune facon aussi rigoureuse que dans le cas qui

nous occupe Nous avons repassØ attentivement tous les

arrŒtssur lesquels le savant procureur de lintimØe attire

notre attention dens son factum et largument lappui

de sos prØtentions Le motif do chacun de ces jugements

est que lemprunt ØtØ fait pour los affaires du man
largent prŒtØ servi pour le man ou au moms II na pas

etC prouvØ que la femme eü le bØnØfice de cet argent

Pour ne citer que los deux arrŒtssun lesquels peutŒtre

le savant procureur le plus insistØ

Dens ia cause do Leclerc Ouimet lobiigation

dune femme mariØe sØparØe de biens resultant de len

1870 15 L.CJ 197 1890 19 RI 78
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dossement pour aval dun billet promissoire fait con- 1930

jointement avec son man fut dØclarØe nulle Le jugement

fait voir CANADIENNE

que le billet en question reprØsentait Ia valeur de marchandises vendues
NATIONAL

et livrØes par les demandeurs au dØfendeur i.e le maii Molse-Arthur

Ouimet seul

Le billet avait done ØtØ donnØ pour les affaires du man
En phis 1a femme avait endossØ le billet et le jugement

declare que sa signature considØrØe comme un endossement

ordinaire

se trouve avoir cautionnØ Iobligation de son man qui Øtait lendossement

Ia prØcØdant stir le billet et que si au contraire cette signature ne doit

Œtre considØrØe que comme un aval Ia dØfenderesse se trouve avoir con
tractØ conjointement avec son man line obligation qui ne concerne pas

ses affaires elle

Lautre cause est celle de Gagnon Boivin Lac
tion Øtait en reeouvrernent du solde du prix de vente dun
fonds de commerce constatØ par ies billets ordre de Ia

femme et diverses factures Le motif du jugement est que

la preuve Øtabli que les billets ont ØtØ signØs par lintirnØe

sans consideration pour elie-mŒme et uniquement pour le

bØnØfice de son man Cest le man seul qui faisait affaires

cest lui qui en fait Øtait le veritable comrnerçant et la

vente bien que en apparence faite au man et la femme
Øtait en rØalitØ mi seul

Le premier ØlØmentdans la prØsente cause est que linti

mØe sest portØe caution avec son man pour la dette dun
tiers en une autre qualitØ que celle de commune en hiens

Dc cc chef la cause paralt done de prime abord Œtre rØgie

par le principe gØnØral pose dans larticle 1301 du code civil

Lebel Bradin

Toutefois lintimØe Øtait aetiontnaire de Ia compagnie

lØgard de iaquelle elle signØ les actes de garantie Les

circonstances qui ont entourØ sa souscription aux actions

de la compagnie ont donnØ lieu certains commentaires de

la part du juge de premiere instance qui inidiqueraient

quelle ne sest guŁre rendu compte de lopØration clans

laquelle elle sengageait lorsquelle consenti devenir

actionnaire mais elle na pas demandØ dŒtrerelevØe de sa

souscription et dailleurs die naurait pu lobtenir dans un

litige engage uniquement avec Ia Banque Canadienne

Nationale Elle doit done Œtre tenue pour actionnaire et

1927 Q.R 44 KB 160 1913 R.L.n.s 16 at 33

22370S
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1930 ii faut partir de là pour envisager la situation lintimØe

LA BANQUE sest portØe caution des dettes dune compagnie dans
CANADIENNE

laqueile elle Øtait aetionnaire

Dautre part la preuve ne laisse aucun doute sur le fait

Aurnr
quelie na certainement tire aucun profit de lobligation

Rinfret quelle contractØe

Mais le man de lintimØe Øtait lui aussi aetionnaire de la

compagnie pour laquelle elle sest portØe caution CØtait

tout autant et plus si lon tient compte du nombre des

actions son affaire lui que son affaire elle Ii sensuit

que tout en sobligeant pour sa propre affaire elle sest en

mŒmetemps obligØe pour son man Cest là suivant nous
iun des cas oü la fonction du mot avec dans lartioie

1301 C.O entre en jeu et oü son addition au mot pour
rend larticie sürement applicable La femme et le man

avaient des intØrŒtsconjoints dans laffaire cautionne et

lobligation que la femme assumØe Øtait done la fois

avec et pour son man
La cause qui nous paraIt se rapprocher davantage de

lespŁce actuelle est celle de Chapdelaine VallØe

Laction Øtait portØe conjointement contre deux dØfendeurs

man et femme sØparØe de biens cur un Øcrit sous seing

privØ en vertu duquel ils promettaient

conjointement et solidairement payer Ia somme de $182 pour trois voi

tures achetØes dudit AndrØ Chapdelaine pour notre usage commun

La Cour de Revision du district de MontrØal dØclarØ

nulle lobligation comme Øtant en contravention larticle

1301 du code civil

La consequence de oette decision est que lobligation

contractØc par la femme avec son man est sans effet lors

quelle nest pas uniquement pour sa propre affaire mais

lest Øgalement pour le compte de son man
Cest dailleurs la conclusion quil est possible de tirer du

jugement de cette cour dans la cause de Kiock Cham
berlin oü largent prŒtØsur vente rØmØrØavait ØtØ

remis la femme maniØe mais oi ii Øtait dØmontrØ quune

trŁs grande partie avait servi payer ies dettes du man
Cest sürement ce que dit Lord Lindley en rendant le juge

ment du Conseil PnivØ dans la cause de Trust Loan

Company Gauthier lorsque la page 100 ii sex

prime comme suit

1886 16 RI 51 1887 15 Can S.C.R 3Z5

A.C 94
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Except in dealing with their common property she is not to bind 1930

herself with him i.e she is not to join him in any obligation which affects

LA BANQUE
im CANADIENNE

Et plus loin ii se demande NATIONALE

What then is meant by for him Does it mean jointly with him
AUDET

or as his surety and nothing more or does it mean for him generally

i.e in any way for his benefit Rinfret

Et ii dome la rØponse suivante 101
Their Lordships gather from the decisions referred to in the argument

and in the published commentaries on the Code Civil that the words

for her husband are now judicially held to mean generally in any way

for his purposes as distinguished from those of his wife and that ignor

ance on the part of her obligee crØancier cannot avail him if it is

proved that she in fact bound herself for her husband These conclusiGns

are in their Lordships opinion sound and in accordance with the language

of art 1301 and with its evident object

Notre conclusion eat que dans cette cause-ci la Cour

SupØrieure et Ia Cour du Banc du Roi ont eu raison de

considØrer les actes de garantie consentis par lintimØe

comme entachØs de la nullitØ ØdictØe larticle 1301 du

code civil

Ii reste toutefois discuter la prØtention de lappelante

quelle Øtait uric cranciŁre de bonne foi eit que comme
telle ses droits sont sauvegardØs pa.r larticle

Dans la cause de Leclerc BØdard la Cour de RØvi

sion QuØbec Dorion sest demandØ quelle Øta.it la

portØe de cet amendement Elle fait remarquer avec jus

tesse quil

ne peut pas Œtre question de bonne foi lorsque le contrat prend Ia forme

dun cautionnement par Ia femme de lobligation du man Cest ce

qui est expressØment prohibØ par Ia loi

Loraque lobligation ØtØ oontractØe avec le man lamen
dernent vient certainement confirmer le droif du orØancier

de prouver que la femme seet obligØe pour sa propre
affaire Mais ce droit avait dØjà ØtØ reconnu au crØancier

par Ia jurisprudence

Ii reste le cas oü la femme mariØe soblige seule avec

lautonisation de son man Les tribunaux ont toujours

annulØ cette obligation lorsquil Øtait dØmontrØ leur satis

faction que nonobstant ses termes apparents lobligation

avait ØtØ assumØe par la femme suivant lexpression dii

Conseil PrivØ in any way for her husbands purposes

Mais le jugement du Conseil PrivØ dans lequel cette

expression se rencontre Trust Loan Gauthier

ajoutait

1913 Q.R 45 S.C 129 1904 A.C 94

223798
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1930 Ignorance on the part of the lender that the money was borrowed

for the husbands purposes is of no avail and the burden is on him to

CANADIENNE prove that it was not so borrowed

NATIONALE Leclerc BØdard donc dØcidØ que lamendement

AtJDET de la loi VII 42 fait naItre la prØsomption que

Rrnfrrt
le prŒt fait la femme sØparØe seule quoique autorisØe de

son man lui profitØ elle-mŒme Parsuite si elle invo

que Ia nullitØ de son obligation pour violation de larticle

1301 C.C cest sur elle que tombe le fardeau de la preuve

que le prŒt profitØ son man la connaissance du

prŒteur

son tour la Cour de Revision MontrØal dans la

cause de Laberge Vezeau oonsidŁre que les ØlØments

de la bonne foi dont pane lamendement peuvent consis

ter dans le paiement fait par le orØancier directement la

femme elle-mŒme et dans lignorance du prŒteur que lar

gent avancØ par lui est pour lavantage du marl Dans ce

cas il prØsomption que le prŒt fait la femme seule

sØparØe de biens et autorisØe par son man na profitØ quà

elle-mŒrneet la femme qui invoque la nuilitØ de son obli

gation pour violation de larticle 1301 C.C dolt prouver

que le prŒt profitØ son man la connaissance du

prŒteur

Le jugement de la Cour du Banc du Roi dans la cause de

Lebel Bradin dont nous avons dØjà pane contient

une Øtude trŁs complete de toutes les questions qui se sou

lŁvent en vertu de larticle 1301 O.C et de lamendement

de 1904 Sa conelusion est que sous leffet de cet amende

ment le crØancier qui prŒte Ia femme maniØe sØparØe de

biens seule pour Œtre rØputØ de bonne foi doit verser le

produit de lemprunt la femme elle-mŒme et II dolt

ignorer et navoir aucune raison de croire que cet argent

pourra servir les intØrŒtsdu man Le crØancier clans ce

cas nest pas responsable si subsCquemment la femme

rernet les fonds empruntØs son marl car depuis lamen

dement il nest plus tenu de surveiller lemploi des deniers

provenant du prŒtquil lui fait

1.1 nest pas nØcessaire de dire que les definitions que

nous venons de rapporter Øpuisent tous les cas oü le crØan

cier pourra en vertu de lamendement Øtablir une bonne

1913 Q.R 45 S.C 129 1911 Q.R 40 S.C 224

19 R.L n.s 16
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foi suffisante pour sauvegarder ses droits lencontre de la 1930

nullitØ ØdiotØe par larticle 1301 0.0 Mais ia suite de LA BANQUE

ces definitions lon doit sürernent decider quil ne peut CNADIENNE

Œtre question de bonne fci dans tie cas dune obligation AuE
contractee expressement par la emme separee pour son

man Dans le cas dune obligation contractØe par la femme Rinfret

mariØe seuie soit expressØment soit apparemment pour

elie-mŒme ties droits du crØancier seront sauvegardØs mŒme
Si largent est subsØquemment employØ pour les fins du

man lorsque les circonstances Øtablircnt les ØiØrnents de

bonne foi indiquØs par la Oour du Banc du Roi dans la

cause de Lebel Bradin

Dans le cas oü la femme sobiige avec son man lamen
dement permet dØtablir la bonne foi du crØancier Mais

la ioi presume contre lui et cest done lui quil incombe

de la prouver

Nous ne trouvons pas en lespŁce la rencontre des ØlØ

ments nØcessaires pour arriver la conclusion que iappe

lante peut invoquer le bØnØfice de lamcnclement Des

lØpoque oü furent signØs les deux actes de garantie elle

connaissait toutes les circonstances qui entraInent la nul

litØ de ces actes le fait que lintimØe Øtait mariØe lun

des oo-signataires et le fait que son man Øtait actionnaire

dans la compagnie pour laquelle elle se portait caution Par

suite il est impossible de dire que lappelante contractØ

de bonne foi Ii sagit bien entendu de la bonne foi au

sens legal et suivant le texte de larticle 1301 du code civil

Nous concluons donc que lappel doit Œtre rejetØ avec

dØpens

Appeal dismissed with costs

Solicitors for the appellant GØrin-Lajoie BeauprØ

Solicitors for the respondents PrØvost Taschereau

Bresse

1913 19 R.L.n.s 16


